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Initiatives ministérielles

[Traduction]

«Mon examen m'a mené à une seule conclusion. Valider un
contrat inadéquat comme celui-là, qui a été conclu de façon si
irrégulière et, possiblement, après manipulation politique, serait
inacceptable. Je vous exhorte à annuler le contrat.»

0(1335)

[Français]

Si le projet de loi sous étude rend caduques et sans effet toutes
les ententes signées avec T1 T2 Limited Partnership, il convient
à tout gouvernement responsable de s'enquérir des raisons qui
l'ont conduit là.

Notre Très Gracieuse Majesté s'est engagée dans certaines
tractations avec des personnes occultes dont les identités sont à
cejourencore très obscures. Elle doit, comme le lui recommande
le rapport Nixon, résilier unilatéralement lesdites ententes dû au
fait qu'elle fut induite en erreur par ses principaux conseillers et
mandataires à la fin de la dernière législature, la 34e. Nous
tenterons d'exposer à cette Chambre le rôle qu'ont joué certains
intervenants et nous comprendrons alors mieux pourquoi ils
préfèrent conserver le plus entier anonymat.

Le rapport Nixon n'est pas tendre envers les auteurs de toute
cette polémique qui entoure la signature desdites ententes et il
est à craindre que des personnes très influentes auprès des autori-
tés gouvernementales d'alors aient joué de leur influence de
façon indue et au détriment du patrimoine canadien. Le rapport
Nixon croit à des jeux d'influence politique du plus haut niveau.

Si cette Chambre en est rendue à faire fi du consensualisme-
c'est un principe de droit qui signifie un accord des volontés-et
à faire perdre la face à notre très chère souveraine en annulant
unilatéralement ce contrat, c'est, il me semble, à cause du fait
que cette dernière fut bien mal avisée.

Qu'est-ce qui pressait un régime, de toute évidence moribond,
à passer de tels contrats de privatisation des seules aérogares
rentables du pays, engageant ainsi à long terme, pour une période
de 57 ans, les gouvernements canadiens futurs, alors que le chef
de l'opposition officielle d'alors et actuel premier ministre du
Canada mettait en garde quiconque tenterait de clore ces ententes
avant le scrutin du 25 octobre dernier, y allant même de la
menace de tout annuler?

Avant la signature définitive de l'accord, le futur premier
ministre fait connaître publiquement et prévient les parties qu'il
n'hésitera pas à annuler tout cela. A la suite de cette déclaration,
le négociateur en chef du gouvernement dans ce dossier réclame
des instructions écrites avant de procéder à la séance de signature
des contrats. Le 7 octobre 1993, la première ministre d'alors, par
directive interne, exige que la séance de signature ait lieu le jour
même. Pendant la période finale des négociations, certains hauts
fonctionnaires impliqués demandent à être mutés ailleurs, incer-
tains qu'ils sont d'agir correctement.

Peut-on associer cette démarche à celle à peu près contempo-
raine de 500 nominations partisanes en faveur de petits amis du
régime alors en pleine déconfiture? Il n'est pas inopportun de le
croire.

En plus des sommes considérables impliquées en termes de
pertes et autres dépenses relatives à ce volumineux dossier dont
certains de mes collègues feront état ultérieurement, les princi-
pes de transparence et de probité en ont pris un coup, et rien de ce
que je viens d'affirmer n'est de mon cru. Tout se trouve dans le
rapport Nixon.

En prenant à la légère tout le développement d'une industrie
d'avenir qui a coûté très cher aux Canadiens et Canadiennes, le
gouvernement s'est donné l'allure d'un sauve-qui-peut aux
yeux de la population, et c'est sérieux de la part de celui qui se
doit d'être le plus probe et le plus droit de tous nos instruments
démocratiques.

Le gouvernement de la 3 4 e législature s'est conduit en vérita-
ble pique-assiette, ternissant par ses agissements l'image que se
faisait de lui la population canadienne. Le verdict rendu quelques
jours plus tard ne laisse aucune équivoque à cet égard.

Le rapport Nixon nous apprend également que notre gouverne-
ment s'est même prêté de bon gré à une collusion, afin de priver
le gouvernement ontarien du droit de toucher 10 millions de
dollars en regard de l'application de la Loi sur les transferts de
terrains qui a cours dans cette province.

Un gouvernement responsable ne peut se permettre d'avoir
deux régimes de droit différents; l'un qui lui soit propre et l'autre
qui soit applicable aux citoyens. Plusieurs arrêts percutants du
plus haut tribunal du pays nous l'ont par le passé rappelé, et ce de
façon retentissante. Voilà cependant devant quel odieux nous
mènent les agissements du gouvernement précédent: celui de
résilier unilatéralement les effets d'un contrat. Cela frôle l'indé-
cence.
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Les simples citoyens ne peuvent invoquer le dol-le dol c'est
la fraude, ce qui nous a induits en erreur-pour demander la
résiliation d'un contrat, sauf au Québec, bien sûr, où cette procé-
dure est permise en vertu des dispositions du nouveau Code civil.
Encore une fois, notre belle province, dans ce domaine comme
dans bien d'autres d'ailleurs, a fait preuve de clairvoyance et
d'innovation, contrairement à certaines autres provinces qui
sont incapables d'une vision de leur pays autre que celle qu'ils
ont toujours connue.

Mais je m'égare, monsieur le Président, je m'égare et je
reviens à ce fameux projet de loi C-22 qui fait mal paraître notre
Souveraine à tous, tant en droit qu'en fait.

Les principes de Common Law ne reconnaissent pas au simple
citoyen le droit d'invoquer le dol, la jurisprudence est constante
à cet égard.

Perdre la face, monsieur le Président, le mot n'est pas trop
fort. Comment notre Souveraine gracieuse peut-elle invoquer le
dol pour résilier ce contrat, elle qui est pourtant si bien avisée,
munie du plus gros cabinet d'aviseurs légaux qui soit, celui de la
Fonction publique du Canada?

Notre très chère Majesté ne doit certainement pas être très
heureuse de ce qui se passe actuellement. N'eut été de ses pou-
voirs illimités, notre souveraine se serait fait avoir. Heureuse-
ment que, comme on l'apprenait en première session du BAC en
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